








INFORMATIONS USAGERS 
 

Les équipements  
 

 
Avertissements pour l’usager :  

Port d’un gilet réfléchissant hors agglomération 
 

La Communauté de communes met à disposition un gilet réfléchissant à tout bénéficiaire de l’aide 
afin que chaque usager puisse respecter le cadre réglementaire du Code de la Route :  
Article R431-1-1 du Code de la Route :  
« Lorsqu'ils circulent la nuit, ou le jour lorsque la visibilité est insuffisante, tout conducteur et 
passager d'un cycle doivent porter hors agglomération un gilet de haute visibilité conforme à la 
réglementation. Le fait pour tout conducteur ou passager d'un cycle de contrevenir aux dispositions 
du présent article est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la 2ème classe ». 

 
 
 

 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

  

Rappel sur les équipements 

obligatoires lors de la 

pratique du vélo : 

• Gilet rétroréfléchissant 

(hors agglomération) 

• Feu avant et arrière 

(non clignotant) 

• Catadioptres sur les 

roues et les pédales 

• Avertisseur sonore 

• Freins avant et arrière 



 

 
 

 
Tableau récapitulatif des équipements obligatoires et facultatifs à vélo : 

 
 

 
 

 
 
 
 

Source : Sécurité routière 
 
 

 
 
 

  



Planifier votre itinéraire  
 
 
 

 
Pour identifier le trajet le plus sécurisé pour faire vos courses ou pour aller à votre travail à 
vélo, nous vous conseillons d’utiliser l’application gratuite Geovelo : https://geovelo.app/fr/  
Cette application « participative » vous permet également de référencer les nouveaux 
aménagements cyclables réalisés sur votre commune, ainsi que les points d’accroches vélo.  
 
 
 

 
Calculer l’impact carbone de vos déplacements  

 
 
Pour calculer l’impact carbone de vos déplacements, selon le mode de transport utilisé, 
l’ADEME met à votre dispositif un calculateur gratuit en ligne : 
https://impactco2.fr/outils/transport  
 
 
 

Devenez ambassadeur du vélo 
 
 
Pour nous aider à faire la promotion des modes actifs sur le territoire, nous proposons aux 
personnes volontaires de devenir des ambassadeurs sur le territoire. L’idée étant d’avoir 
des personnes désireuses de partager leurs pratiques avec d’autres usagers, de participer 
à nos campagnes de communication et à nos enquêtes relatives aux modes de 
déplacements.  
L’idée vous tente ou vous souhaitez en savoir plus sur le rôle d’ambassadeur ?  
Prenez contact avec le Service Développement Durable :  
contact@cc-hautpoitou.fr – 05 49 51 93 07.  
 
 
 
 
Et bien sûr, des artisans et commerçants en Haut-Poitou pour vous conseiller  
et vous servir : 

 


